
• Partie 1
• Créer un compte sur le portail

• Valider son compte

• Récupérer son identifiant ou réinitialiser son mot de passe

• Partie 2
• Créer et déposer une demande de financement

• Suivre des demandes de financement

• Répondre aux sollicitations 

Guide Utilisateur du Portail Usager



Pour une première connexion sur le portail des aides, il faut créer son 
compte, c’est-à-dire choisir un identifiant et un mot de passe. Le bouton 
« Créez-en un» permet d’accéder au formulaire.

Créer un compte



Pour la création d’un compte, il faut remplir les champs suivants et cliquer sur le bouton « Créer mon compte ».



Pour créer un compte, il faut remplir tous les champs du formulaire avec :

• Un identifiant qui doit contenir entre 6 et 32 caractères (lettres, chiffres, points, tirets du haut ou du bas)

• Un mot de passe. Il doit contenir au moins 12 caractères. Il faut respecter au moins 4 des règles suivantes pour le mot de passe : 

- au moins une minuscule 

- au moins une majuscule 

- au moins un chiffre 

- au moins un caractère spécial (par exemple ? / ! & * etc…)

• Civilité, Nom, Prénom

• Une adresse électronique

L’adresse électronique ne pourra être utilisée que pour un seul compte.

Le bouton « Créer mon compte » génère un courriel. L’usager clique sur le lien contenu dans le courriel pour activer son compte.

Une notification apparaitra également sur le portail vous indiquant que votre demande de création de compte est enregistré et vous invitant à vous 
rendre sur votre boite mail.



• Afin d’être cohérent avec l’ensemble des usagers personnes morales nous vous conseillons de suivre les modèles des cas suivants :

• Cas 1 : Si vous avez une adresse mail professionnelle nominative

• L’identifiant est personnel, ils ne représentent pas le tiers.
Exemple : votre « Nom-Prénom », si celui-ci est déjà utilisé, merci d’ajouter un nombre à la suite de votre prénom.

• L’adresse électronique utilisée ne doit pas avoir déjà été utilisée pour créer un compte sur l’espace usager. Vous êtes invités à utiliser votre adresse 
professionnelle nominative.

• Cas 2 : Si vous ne possédez qu’une adresse mail générique non nominative

• Les identifiants sont ceux de la structure.
Exemple : « Mairie-Xxx » « Association-Xxx », si celui-ci est déjà pris, merci de d’ajouter un nombre à la suite.

• L’adresse mail utilisée ne doit pas avoir déjà été utilisée pour créer un compte sur l’espace usager. Vous êtes invités à utiliser l’adresse mail 
générique de la structure. Il faut donc que les personnes de la structure puissent avoir accès au compte que vous avez créé.

Conseil pour les personnes morales



Valider le compte

Voici une copie d’écran anonymisée du mail envoyé.

Attention, Il faudra alors cliquer sur le lien pour activer le 
compte.

Attention, ce lien est valable pour une durée de 72 heures 
maximum. Au-delà de ce délai, vous devrez recommencer la 
procédure sur le site. Merci de vérifier que ce mail n’arrive pas 
dans vos courriers indésirables.

L’adresse mail « noreply@departement18.fr » est une adresse 
utilisée uniquement pour l’envoi de mail automatique, il est 
inutile de lui envoyer un mail.

En cliquant sur le lien reçu par mail, vous activerez votre 
compte. Après avoir cliqué sur le lien, une page s’ouvrira et 
vous serez redirigé sur une page affichant ceci :

Le bouton « Ecran de connexion » permet de revenir sur la 
page de connexion.



Se connecter

Pour vous connecter après avoir créé votre compte et l’avoir activé, vous devez rentrer votre identifiant ou adresse électronique (mail) 
et votre mot de passe.

Il faudra alors cliquer sur le bouton « Se connecter »



Pour récupérer les informations de connexion en cas d’oubli de l’identifiant, ou du mot de passe, il faut cliquer le bouton « Mot de 
passe ou identifiant oublié ? » se trouvant sur la page d’accueil du portail qui permet :

 De récupérer l’identifiant en renseignant son adresse électronique

 De réinitialiser le mot de passe en renseignant son identifiant ou son adresse électronique. 

Récupérer son identifiant ou réinitialiser son mot de passe



 Pour récupérer votre identifiant, il faut rentrer votre adresse électronique lié à votre identifiant.

 Attention, il est important de respecter la « casse » (minuscule, majuscule).

 Il faudra ensuite cliquer sur le bouton « Valider ».

 Si l’adresse électronique (mail) que vous avez écrit est bien présent avec un compte créé dans le portail, vous recevrez un mail. Si vous 
ne recevez pas de mail, cela signifie que l’adresse électronique n’est pas la bonne ou qu’elle n’est pas utilisée. Attention a bien regarder 
vos courriers indésirables.

Récupérer son identifiant



Récupérer son identifiant

Vous recevrez un mail ressemblant à l’image ci-dessus contenant votre identifiant.

Attention, merci de vérifier que ce mail n’arrive pas dans vos courriers indésirables.

Si vous ne recevez pas de mail, cela signifie que l’adresse électronique n’est pas la bonne ou qu’elle n’est pas utilisée.



 Pour réinitialiser votre mot de passe, il faut rentrer votre identifiant ou votre adresse électronique.

 Attention, il est important de respecter la « casse » (minuscule, majuscule).

 Il faudra ensuite cliquer sur le bouton « Valider ».

 Si l’adresse électronique (mail) ou l’identifiant que vous avez écrit est bien présent avec un compte créé dans le portail, vous recevrez 
un mail. Si vous ne recevez pas de mail, cela signifie que l’adresse électronique n’est pas la bonne ou qu’elle n’est pas utilisée. 
Attention a bien regarder vos courriers indésirables.

Réinitialiser son mot de passe



Réinitialiser son mot de passe

Vous recevrez un mail ressemblant à l’image ci-dessus contenant un lien valable uniquement quelques heures.

Il faudra alors cliquer sur le lien qui vous ouvrira une page pour réinitialiser votre mot de passe.

Si vous ne recevez pas de mail, cela signifie que l’adresse électronique n’est pas la bonne ou qu’elle n’est pas utilisée.

Attention, merci de vérifier que ce mail n’arrive pas dans vos courriers indésirables.



Créer et déposer une demande de financement



A la première connexion, vous arrivez sur la 
page d’accueil (tableau de bord)

Première connexion

Vous pourrez 
suivre et 
répondre aux 
sollicitations des 
agents.

Vous pourrez suivre 
ses demandes.

Vous pouvez déposer 
une première demande.

En cliquant sur votre nom, vous 
pouvez accéder aux informations 
de votre compte :  modifier ses 
noms et prénoms, son adresse 
électronique et réinitialiser son mot 
de passe ; solliciter le 
rattachement à un tiers existant.



Vous pouvez sélectionner la famille de tiers 
pour laquelle la demande est créée.

Créer une demande

La liste des téléservices accessibles à la 
famille de tiers apparaît.

Vous pouvez sélectionner le téléservice sur 
lequel la demande est créée.

Après avoir cliqué sur « Créer une demande », vous devrez 
sélectionner le dispositif



Tout au long de la création de 
la demande, vous pouvez : 

- partager la demande avec 
d’autres comptes.

- suivre l’état d’avancement 
de la création grâce au fil 
d’ariane (step progress).

ÉTAPE 1 : Préambule

Vous pouvez prendre 
connaissance du préambule, 
qui précise le contexte de 
l’aide proposée, avant de 
passer à l’étape suivante.

Créer une demande



ÉTAPE 2 –

Critères d’éligibilité

En fonction des téléservices et 
des tiers pouvant adresser des 
demandes d’aides, une 
collectivité peut définir des 
critères d’éligibilité.

Créer une demande



ÉTAPE 3 – Votre tiers

Vous devez sélectionner le tiers 
que vous représenter.

Si il s’agit d’un tiers morales il 
faudra alors saisir le numéro 
SIRET, composé du SIREN et 
du NIC.

Si il s’agit d’un tiers physique, il 
faudra alors saisir vos noms, 
prénoms etc…

Créer une demande



Les champs marqués par 
l’astérisque rouge    sont 
obligatoires.

Vous pouvez 
enregistrer la saisie 
et finir plus tard.

Vous pouvez cliquer 
sur suivant ; la page 
est enregistrée et 
vous poursuivez la 
saisie.



1. Vous complétez à 
présent les informations 
concernant le 
représentant légal du 
tiers.

2. La personne qui dépose la première 
demande pour un tiers devient 
l’administrateur du compte de tiers et 
peut ainsi créer d’autres représentants 
et les inviter à créer un compte.



ÉTAPE 4 – Votre dossier

1. Une fois les informations du tiers 
renseignées, vous pouvez compléter les 
informations de la demande : ex. intitulé, 
thématique, localisation, description du 
projet, bénéficiaires, responsable du 
projet, moyens humains, plan de 
financement…

2. Puis, vous saisissez les 
informations liées à la domiciliation 
bancaire du tiers.



Vous ajoutez ensuite les pièces 
justificatives demandées.

Si nécessaire, les modèles seront 
fournis et téléchargeable en 
dessous du nom de la pièce 
justificative demandée.



ÉTAPE 5 - Récapitulatif

A ce stade de la création, 
vous pouvez encore modifier 
la demande.

Il s’agit d’une étape de 
vérification avant la 
transmission de votre dossier.

Vous devez cocher la case
de déclaration sur l’honneur 
puis clique sur Transmettre.

Maintenant, vous ne peuvez
plus modifier la demande.

Déposer une demande



Un récapitulatif est généré ; Vous 
pouvez le télécharger au format 
PDF.

Enfin, vous pouvez cliquer sur 
Terminer.

Un mail sera également envoyé 
contenant le récapitulatif et les 
informations d’identification de 
votre dossier.

Déposer une demande

Référence 
administrative de la 
demande (identique à 
celle connue des 
agents.

Personne qui a 
déposé la demande.

Tiers bénéficiaire de 
la demande.

Date et heure de 
dépôt de la demande.



Modification du tableau de bord

L’usager retrouve 
les informations 
du tiers et peut 
les consulter et 
mettre à jour.

Vous pouvez :
- Suivre vos demandes.

- Déposer des demandes.

Vous pouvez accéder aux 3 dernières demandes sur lesquelles 
des actions ont été effectuées (création, prise en charge, 
recevabilité…).

* Un compte peut avoir plusieurs profils (rattaché à plusieurs tiers) :  
• 1 profil Association pour déposer des demandes en tant que président, trésorier… d’une association
• 1 profil Particulier pour déposer des demandes pour soi (ex : aides à l’achat d’un véhicule à assistance électrique…)



Suivre ses demandes de financement



En plus de l’affichage de l’état 
d’avancement de la demande sur le 
tableau de bord, l’usager reçoit un 
courriel de confirmation de 
transmission de la demande.

Suivre ses demandes de financement



Lorsqu’un agent prend en charge une 
demande, le statut de celle-ci change et 
passe de Demande transmise à Prise 
en charge.

Suivre ses demandes de financement

Lorsqu’un agent a validé la recevabilité 
de la demande, le statut de la demande 
passe de Prise en charge à Instruction 
en cours.

Lorsque la demande a été présentée à 
une instance délibérante, un agent notifie 
la décision sur son espace ; le statut de la 
demande passe de Instruction en cours 
à Votée.

Vous recevez un courriel de notification; 
la notification est accessible soit en 
pièce jointe, soit sur le portail.



Répondre aux sollicitations de l’agent



Demande de complément sur pièces

Si des documents transmis sont non conformes aux attentes de la collectivité, l’usager reçoit 
un courriel de demande de complément sur pièces et va aller se connecter à son espace pour 
transmettre une nouvelle pièce conforme.



2. Vous : 
- pouvez ajouter un nouveau document et 
conserver l’existant, 
- Ou supprimer le document existant et 
télécharger le nouveau. 
Ensuite l’usager clique sur Valider
La demande passe au statut Envoyée.

1. Vous accèdez à la demande de 
complément sur pièces et clique sur 
l’icône      pour répondre.

3. Lorsque l’agent a pris en charge la réponse et a 
validé les nouveaux documents, la demande passe 
au statut Clôturée.



Demande de contribution pour modification

Comme pour les demandes de compléments sur pièces, un agent peut adresser une 
demande de contribution pour modification si les informations sont incomplètes ou 
erronées, vous recevez un courriel et vous devez aller vous connecter à votre espace pour 
modifier la saisie des informations.



Vous avez de nouveau accès aux 
informations de la demande et vous 
modifiez les éléments demandés. 

Ensuite vous devez cocher la case 
« Je déclare sur l’honneur l’exactitude 
des informations fournies » et cliquer 
sur Transmettre.

Un nouveau récapitulatif est généré 
avec les nouvelles informations.

Vous pouvez cliquer sur Terminer.


